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CARTE REGLEMENTAIRE

zone à prescriptions fortes
inconstructible

zone à prescriptions fortes
reconstruction des bâtiments sous conditions

zone à prescriptions faibles à moyennes
constructible sous conditions

zone non règlementée par le PPR

Réglementation des zones

Identification des zones

NMu

Réglements applicables

Numéro de zone

Limite périmètre réglementaire

Limite communale
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LES ILES

AMBILLY-NORD

LE PRE DE LA CHILLE

LA MARTINIERE

SUR LA VILLE

AMBILLY-EST

VERS LA GARE

LA CHAROUPIERE

CORCEILLONS

AMBILLY-SUD

CHARLOU

LA ROSE

LE FACHOREY

CHAMPAGNE-NORD

LES CROTTES

CHAMPAGNE-SUD


